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Au cours des 500 dernières années, pendant lesquelles le capitalisme a été
le système économique dominant, l'accumulation continue de profits a
dépendu, d'une part, de l'utilisation non durable, de la marchandisation, de la
privatisation et de la destruction des ressources naturelles et, d'autre part,
de l'exploitation des ressources humaines. Si les ressources naturelles ont
toujours alimenté le feu métaphorique du capitalisme, la révolution
industrielle a considérablement accru la facilité et la rapidité avec lesquelles
elles pouvaient être détruites. Il est scientifiquement prouvé que les
émissions de gaz à effet de serre (GES) sont la principale cause du
changement climatique, le dioxyde de carbone (CO2), résultant de la
combustion des combustibles fossiles, étant la principale source de
réchauffement et le méthane (émis en grande partie par le secteur agricole
industriel) la deuxième.  Le commerce, en particulier, a contribué au
changement climatique : le commerce international est à lui seul
responsable d'environ 20 à 30 % des émissions annuelles de GES.

1

2

La configuration structurelle actuelle de
l'économie,  centrée sur le commerce, est 
fondamentalement incompatible avec la 
réduction des émissions de GES. Le 
libre-échange vise à accroître le volume
des échanges en termes de production
et de consommation, afin d'augmenter les
gains potentiels pour les pays participant
au commerce international, conformément à
la théorie de l'avantage comparatif de Ricardo.  3

Mais cette théorie ne tient pas compte des effets distributifs du libre-
échange ni de ses impacts environnementaux. Les activités de production
liées au commerce sont généralement extrêmement néfastes pour
l'environnement et ont pour prix la contamination ou la destruction
__________

1. Quel est le lien entre le commerce et
le changement climatique ?  
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       Le commerce
international est à 
lui seul responsable
d'environ 20 à 30 %

des émissions
annuelles 

de GES.
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permanente d'écosystèmes essentiels. Comme tous les moyens de
transport — aérien, terrestre, maritime et ferroviaire — dépendent des
combustibles fossiles, une augmentation de la consommation entraîne
nécessairement une augmentation des émissions de GES. L'essence et le
diesel alimentent tous les modes de transport ; le transport maritime,
alimenté au diesel, représente la majeure partie du commerce international
en termes de volume et de valeur.4

La libéralisation généralisée du commerce a facilité la consolidation du
pouvoir économique, entraînant une aggravation des inégalités de richesse
qui correspond directement à la responsabilité inégale de la crise climatique.
La croissance économique rapide et inégale des 200 dernières années s'est
faite au détriment de l'environnement et de la majorité de la population : 157
multinationales, dont la plupart sont basées dans le Nord, sont responsables
de près de 60 % des émissions industrielles mondiales, et 20 entreprises du
secteur des combustibles fossiles ont contribué à plus d'un tiers des
émissions totales de GES.  Ces entreprises accumulent également des
richesses : détenues et gérées par certaines des personnes les plus riches
de la planète, elles exploitent systématiquement les travailleurs, les
consommateurs et les États pour augmenter leurs propres profits. Les 1 %
les plus riches contribuent autant aux émissions de GES que les 66 % les
plus pauvres de la population mondiale.

5

6

Malgré la catastrophe climatique 
imminente, le commerce (dominé par
les multinationales) continue d'être
orienté vers l'augmentation des
profits, de la consommation et du
contrôle du marché par la 
libéralisation et la promotion des
exportations.  Pendant ce temps,7

les inégalités socio-économiques
continuent de croître et la situation
des femmes et des filles s'aggrave
considérablement, en particulier celles
qui vivent dans les pays en développement (les pays les moins avancés et
les petits États insulaires en développement, notamment), car les inégalités     
___________
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Les systèmes de gouvernance mondiale ont été créés pour permettre aux
multinationales d'accéder en continu aux marchés et aux ressources du Sud,
afin qu'elles puissent continuer à produire dans le Sud pour la
consommation dans le Nord. Ainsi, une caractéristique fondamentale qui
définit la gouvernance climatique et commerciale est la mainmise des
multinationales basées dans le Nord et du secteur privé du Nord en général.
Les programmes politiques climatiques transformateurs ont été détournés
par les multinationales du Nord, le secteur privé et leurs gouvernements, qui
veulent continuer à faire des affaires « comme d'habitude » afin de préserver
leurs profits et leur domination financière, même face à l'accélération rapide
du changement climatique.  Ces profits sont générés sur le dos de certaines
des femmes les plus pauvres du monde, dont le travail constitue la base des
chaînes de valeur mondiales complexes et des zones économiques
spéciales, deux piliers des économies du XXIe siècle. 

9

Parallèlement, pendant des décennies, les programmes économiques
progressistes présentés par les États et la société civile ont été enterrés par
ces mêmes acteurs, pour la même raison. En raison de la stagnation de ces
programmes de progrès, tant la politique climatique que la politique
commerciale ont été largement critiquées pour leur inefficacité : la première
pour ne pas avoir réussi à promouvoir des actions significatives en vue
______
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2. Quel est le rôle des entreprises 
dans la gouvernance du commerce 

et du climat ?

structurelles entre les sexes se conjuguent à la fois avec les inégalités
économiques et l'aggravation du changement climatique pour marginaliser
encore davantage les femmes. Une analyse critique de l'intersection entre le
climat et le commerce dans une perspective féministe met en évidence des
problèmes structurels dans la gouvernance de ces deux régimes et souligne
l'urgence d'agir face aux « défis jumeaux » que sont l'aggravation du
changement climatique et les inégalités.8
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d'atteindre les objectifs en matière d'émissions, et la seconde pour ne pas
avoir tenu ses promesses de prospérité et de développement partagés.10

La domination continue des multinationales serait gravement menacée par
toute législation prenant des mesures significatives en matière de
déséquilibres commerciaux ou de changement climatique. L'adoption
généralisée et obligatoire de la libéralisation du commerce et des
ensembles de politiques asymétriques connexes dans le Sud global a
complètement ouvert les marchés aux multinationales, leur permettant de
déverser des exportations bon marché et industrialisées tout en éliminant
les producteurs locaux dans tous les secteurs de biens et de services.  La
perte des moyens de subsistance a entraîné une augmentation de la
pauvreté, mais la pénurie chronique de recettes, créée par le service massif
de la dette et la libéralisation du commerce, empêche le gouvernement de
stimuler et d'investir dans la transformation productive, y compris les
mesures d'action climatique, telles que 

11

l'investissement dans le développement 
des technologies d'énergie 
renouvelable. 

Les clauses de protection et de 
facilitation des investissements 
contenues dans les accords 
commerciaux ont permis 
l'appropriation abusive des 
ressources naturelles (notamment 
la terre, l'eau, les minéraux essentiels 
et les matières premières agricoles) par les 
entreprises, menaçant à la fois la valeur ajoutée et le commerce intérieur,
d'une part, et les mesures de conservation et climatiques, d'autre part. Le
manque d'emplois par rapport au nombre de personnes à la recherche d'un
emploi permet aux multinationales de se soustraire à des violations
généralisées des droits du travail et leur fournit un flux constant de main-
d'œuvre bon marché. En ce qui concerne la législation climatique, les
exigences en matière de rapports volontaires sur les émissions et l'absence
de réglementation systématique protègent les multinationales contre toute
responsabilité, permettant ainsi au cycle de se répéter.   _________ __
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i

Les institutions financières internationales, telles que la Banque mondiale,
affirment que « le commerce peut contribuer à transférer la production vers
des zones où les techniques de production sont plus propres » et que le
commerce « favorise la diffusion de biens et de services environnementaux
essentiels qui peuvent contribuer à réduire les émissions et à améliorer la
gestion environnementale ».  Ces affirmations ne proposent pas de
changements dans le volume des échanges commerciaux et ne modifient
que légèrement leur composition, ce qui n'a pratiquement aucun effet sur les
émissions de GES liées au commerce. En outre, l'un des principaux
obstacles qui empêchent le commerce de promouvoir tout changement
positif en matière d'atténuation et d'adaptation au changement climatique
est la législation sur les droits de propriété intellectuelle (DPI), qui vise à
protéger les profits par le biais de brevets restrictifs.  

12

13

Comme la plupart des technologies liées au climat (en particulier les
énergies renouvelables) ont été brevetées par des entreprises du Nord,
l'innovation technologique dans le Sud a été limitée, voire impossible, dans
la plupart des contextes.  Ainsi, bien que le transfert de technologie Nord-
Sud par le biais du commerce soit théoriquement possible, des obstacles
pratiques et réglementaires (tels que l'Accord sur les aspects des droits de
propriété intellectuelle ou Accord ADPIC) l'ont empêché. Même dans les
discussions sur le climat, le transfert de la technologie nécessaire s'est
avéré être le plus grand obstacle de tous.  

14

La domination du secteur privé dans la gouvernance climatique et
commerciale a remplacé les priorités publiques par des priorités privées. Les
petits changements économiques actuellement proposés évoquent la
menace du changement climatique, mais ne font rien pour lutter contre les
inégalités (entre les personnes ou entre les pays) et reprennent la « même
vieille  approche  de  consommation  élevée  de  biens,  de services  et  
d'énergie ».  Également appelé industrialisme vert ou colonialisme vert, la
plupart des propositions existantes de réformes économiques visant à
atténuer le changement climatique utilisent les préoccupations climatiques
pour consolider et exacerber les déséquilibres de pouvoir existants dans
l'économie. Des changements structurels doivent être apportés de toute
urgence tant au volume qu'à la composition du commerce ; cependant, ces
changements ne sont pas à l'ordre du jour des négociations au niveau
multilatéral.

15
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Un nombre croissant de mesures climatiques sont intégrées dans le
système commercial, soi-disant pour répondre aux préoccupations
concernant les effets environnementaux de certaines activités ou accords
commerciaux. Sans adapter de manière significative leurs propres
méthodes de production ou de consommation, ni reconnaître leur propre
dette climatique historique, les pays développés utilisent comme bouc
émissaire les émissions relativement faibles de GES des pays en
développement, les accusant d'être la principale cause du changement
climatique. Ce raisonnement fallacieux est notamment alimenté par les
mesures environnementales liées au commerce (TREM), qui protègent les
intérêts des pays du Nord sous couvert d'atténuation du changement
climatique.

Lorsque les TREM ont été introduites pour la première fois à l'Organisation
mondiale du commerce (OMC), peu après sa création dans les années 1990
(soi-disant pour lutter contre le changement climatique), le commerce a
fondamentalement changé.  L'hypothèse du « refuge de la pollution »,
développée par des économistes hétérodoxes, établit un lien entre la
migration des industries « sales » vers les pays en développement et la
réglementation environnementale dans les pays développés, ce qui a créé
une dépendance systémique des pays en développement à l'égard des
industries à forte intensité de pollution.  Comme la demande du Nord pour
ces produits « sales » n'a jamais disparu, les réglementations
environnementales ont simplement déplacé leur production. À la fois, les
TREM proposées par les États membres du Nord ont cherché à imposer des
« normes de durabilité » qui pénalisent les pays en développement pour la
production de ces biens et favorisent en même temps les entreprises du
Nord qui peuvent produire et respecter ces normes. Ces structures sont
actuellement introduites à l'OMC et dans les accords commerciaux
bilatéraux et régionaux. 

16

17

3. Quelles sont les mesures
environnementales liées au commerce

qui existent ?
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Le concept de distinction entre les produits sur la base des processus et
méthodes de production (PMP) a été l'un des premiers TREM introduits à
l'OMC par les États membres du Nord, mais il n'a finalement pas abouti, les
États membres du Sud ayant fait valoir que les clauses PMP violeraient le
principe de non-discrimination de l'OMC.  L'adoption de critères liés aux
PMP donnerait aux partenaires commerciaux le droit de discriminer entre
des produits identiques et, compte tenu de la répartition inégale des
technologies « propres » et des productions « sales », aurait des
répercussions négatives disproportionnées sur les pays du Sud. De même, la
controverse sur les « miles alimentaires » au milieu des années 2000 a
conduit les États membres du Nord à faire valoir que la production
alimentaire destinée à l'exportation (qui représente une part importante du
commerce des pays du Sud) entraînait une pollution excessive, ce qui
justifiait l'imposition de droits de douane sur les importations alimentaires.
Au contraire, la plupart des exportations alimentaires du Sud ont une
empreinte carbone inférieure, même en tenant compte des émissions
supplémentaires liées au transport maritime, à celle des aliments produits
industriellement dans le Nord, et les pays qui représentent la majeure partie
des exportations alimentaires ont une empreinte carbone globale très faible,
souvent exponentiellement inférieure à celle des pays importateurs.

18

19

Bien que les PMP, les « miles alimentaires » et d'autres propositions
similaires n'aient pas été intégrées dans la législation de l'OMC, les États
membres ont contourné l'OMC en adoptant une législation qui impose ces
principes en tout point, sauf dans leur nom. Le mécanisme d'ajustement
carbone aux frontières (CBAM) de l'Union européenne (UE), par exemple,
impose une taxe sur les produits à forte intensité de carbone, notamment le
ciment, le fer et l'acier, l'aluminium, les engrais, l'énergie et l'hydrogène
importés par l'UE. L'UE affirme que l'objectif du CBAM est « d'encourager le
secteur à adopter des technologies plus respectueuses de l'environnement à
l'échelle mondiale ».  Les États-Unis ont suivi le mouvement en introduisant
leur propre version du CBAM de l'UE par le biais d'une législation nationale
en 2022.  Malgré la popularité croissante du CBAM dans les pays du Nord,
les gouvernements des pays moins développés font valoir que, compte tenu
de leur spécialisation dans les matières premières à forte intensité carbone,
leurs économies seront touchées de manière disproportionnée. Selon la
Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement
(CNUCED), une taxe carbone de 44 dollars par tonne entraînerait une
augmentation de 2,5 milliards de dollars des revenus des pays développés et
_____ ___ 

20
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4. Quel est l'impact du commerce 
et de la gouvernance climatique 
sur la production alimentaire ?

une réduction de 5,9 milliards de dollars des revenus des pays en
développement.  Le CBAM n'est que la dernière d'une longue série de
tentatives explicites des pays du Nord de manipuler l'économie mondiale à
leur propre avantage.

22

L'objectif supposé du CBAM est essentiel pour atténuer le changement
climatique et pourrait être légitimement atteint par le biais d'un financement
direct et d'un transfert de technologie. La technologie reste un élément
important de la solution, mais la mise en œuvre du CBAM sans la levée des
restrictions en matière de DPI entraînera des déficits chroniques de recettes
qui, à leur tour, limiteront encore davantage les investissements dans le
développement et ne produiront pas de changements structurels, car la
technologie d'adaptation nécessaire est protégée par des brevets. En outre,
la transition énergétique propre de l'UE dépend de l'extraction de minéraux à
forte intensité de carbone dans les pays du Sud (en particulier le lithium et le
cobalt), ce qui signifie que la demande pour ces produits joue un rôle
important dans la production et les émissions de GES associées, que le
CBAM pénalise.

L'insécurité alimentaire est l'une des manifestations les plus dévastatrices de
l'inégalité économique mondiale et elle s'aggrave considérablement face à la
crise climatique. L'importance intrinsèque de l'accès à une alimentation
nutritive  et  abordable  a  été  remplacée  par  le  désir  d'accumuler des  
richesses : le commerce alimentaire représentait 1 700 milliards de dollars
en 2021, mais 783 millions de personnes souffrent d'insécurité alimentaire
dans le monde.  Le commerce alimentaire est dominé par des
multinationales situées dans un petit groupe de pays développés (« agro-
industrie ») ; ces multinationales sont parmi les plus riches au monde et sont
les plus grands émetteurs de méthane.   Bon nombre des produits   
_____________ _

23

i, 24

 Le méthane est le deuxième contributeur au réchauffement climatique, derrière le dioxyde de carbone. Les niveaux de
méthane atmosphérique ont plus que doublé au cours des 200 dernières années, ce qui, selon les estimations, est lié à
20-30 % du réchauffement total. Voir NASA 2024 pour plus d'informations.

i
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alimentaires les plus lucratifs pour les multinationales, notamment le café, le
cacao et le thé, sont cultivés  de  manière  intensive  dans  les  pays  du  Sud  
par  de  petits  agriculteurs ; ces agriculteurs fournissent les matières
premières qui constituent le premier maillon de chaînes de valeur de
plusieurs milliards de dollars, mais la plupart d'entre eux vivent dans la
pauvreté et l'insécurité alimentaire.  25

Combiné au sous-investissement chronique de l'État dans la capacité de
production des petits agriculteurs, le libre-échange a dévasté les économies
rurales, dans lesquelles les femmes sont les principales actrices
économiques. Les moyens de subsistance de centaines de millions de petits
agriculteurs, ainsi que la production agricole destinée à la consommation
domestique, ont été décimés par les multinationales. Leur domination et
leurs profits continus ont été obtenus au détriment de la santé de
l'environnement et ont créé une insécurité alimentaire et une pauvreté dans
tout le Sud global.

Les petits agriculteurs gèrent 60 % de la production alimentaire mondiale et
80 % des terres arables totales.  En Afrique, 70 % de la population active est
impliquée dans l'agriculture à petite échelle, mais cette main-d'œuvre ne
contribue en moyenne qu'à hauteur de 25 % du produit intérieur brut (PIB)
national ; en moyenne, en Afrique et en Asie, l'agriculture à petite échelle
fournit environ 80 % de la production alimentaire nationale.  En moyenne, en
Amérique latine et dans les Caraïbes, les petits agriculteurs contribuent à
environ 50 % de la production alimentaire nationale et, dans les zones
rurales, 55 % en moyenne de la population 

26

27

active est impliquée dans l'agriculture à 
petite échelle.  Malgré le rôle essentiel 28

qu'ils jouent, les petits agriculteurs du 
Sud sont parmi les personnes les plus 
pauvres du monde, en particulier les 
femmes agricultrices à petite échelle, 
qui représentent plus de la moitié de la
main-d'œuvre agricole à petite échelle
et qui ont tendance à produire moins que 
les agriculteurs masculins en raison de 
leurs responsabilités familiales.29

 ___ 

           Le libre-échange 
a dévasté les économies
rurales, dans lesquelles

les femmes sont les
principales actrices

économiques.
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Avec l'ouverture des marchés due à la libéralisation du commerce et les
mesures politiques inéquitables qui y sont associées, des importations bon
marché de produits industriels et de produits alimentaires fortement
subventionnés en provenance du Nord ont été systématiquement déversées
dans le Sud, faisant chuter les prix des denrées alimentaires et empêchant
les agriculteurs d'obtenir des prix équitables pour leurs récoltes.
Parallèlement, l’agriculture est l’un des secteurs les plus vulnérables au
changement climatique, car les impacts de ce dernier, tels que les
modifications de la composition atmosphérique, de la disponibilité de l’eau
et des régimes météorologiques, déterminent la santé des sols et les
rendements des cultures.  

30

31

Dans les pays en développement, les subventions gouvernementales qui
pourraient soutenir la production et les moyens de subsistance ont été
ciblées et restreintes par les règles et accords commerciaux de l'OMC,
notamment l'Accord sur l'agriculture (AsA), laissant les agriculteurs et
l'agriculture dans une situation de vulnérabilité économique. Sans soutien
gouvernemental ni ressources financières suffisantes, les petits agriculteurs
ne peuvent pas faire grand-chose pour atténuer les effets du changement
climatique sur leurs récoltes, ce qui aggrave les taux de pauvreté et
d'insécurité alimentaire, les femmes étant les plus touchées. Les « normes
de durabilité » unilatérales qui sont imposées (comme le CBAM) aggravent
encore ces défis pour le Sud.

De même, la pêche dans les pays du Sud subit déjà une réduction
significative des stocks de poissons en raison de la surpêche encouragée
par les multinationales, aggravée par les effets du changement climatique
tels que la perte de biodiversité, l'acidification des océans, l'augmentation de
la température de la mer et le blanchiment des coraux.  Ce problème est
particulièrement grave dans les petits États insulaires en développement, où
la pêche artisanale est traditionnellement une source de subsistance pour
bon nombre des personnes les plus pauvres, ainsi qu'un élément traditionnel
de l'alimentation locale. Bien que les femmes représentent moins de la
moitié des personnes impliquées dans les activités de pêche artisanale, elles
sont disproportionnellement employées de manière informelle dans ce
secteur, ce qui entraîne des taux plus élevés d'insécurité alimentaire et
professionnelle chez les femmes, ainsi qu'une dévalorisation systématique
__

32



des contributions et des défis auxquels elles sont confrontées dans ce
secteur.   Dans tout le Sud, ce sont les agricultrices et les pêcheuses qui
sont touchées de manière disproportionnée par les changements dans les
capacités productives des terres et des environnements côtiers, tant dans
leur travail rémunéré que non rémunéré.  Ce sont ces personnes qui
bénéficieraient le plus des subventions et des dispositions de traitement
préférentiel ; elles sont donc les plus touchées par l'injustice persistante des
règles commerciales de l'OMC et par les récentes négociations sur un
accord de pêche qui imposerait des restrictions similaires aux subventions
des pays en développement à la pêche nationale.

ii, 33

34

Dans le cas de l'agriculture et de la pêche, 
la baisse de la production alimentaire 
dans tout le Sud en raison du 
changement climatique exacerbe 
encore davantage la dépendance à 
l'égard des importations de 
denrées alimentaires produites 
industriellement.  La dépendance 35

à l'égard des importations a des 
effets macroéconomiques 
considérables, car elle rend les pays 
extrêmement vulnérables aux chocs 
extérieurs et aux fluctuations des prix des matières premières, qu'elles
soient dues à l'inflation ou à des crises économiques. Cela conduit à un
cycle d'endettement auprès des institutions financières internationales afin
que les États puissent payer leurs besoins de base, tels que les importations
alimentaires, ce qui, à son tour, conduit à des conditions de prêt exigeant la
libéralisation du commerce et ouvrant la voie à la privatisation, ce qui, par
conséquent, accroît les inégalités, en particulier les inégalités entre les
sexes.  Sans intervention sous la forme d'une législation commerciale
progressiste, ce cycle se répète à l'infini, car les prêts et les conditions n'ont
jamais eu pour but de « résoudre » un quelconque problème, mais plutôt de
bloquer et d'exacerber les problèmes existants.

36
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   Dans les pays 
en développement, 

les subventions
gouvernementales qui
pourraient soutenir la

production et les moyens de
subsistance ont été ciblées et
restreintes par les règles et

accords commerciaux 
de l'OMC.

 La définition du terme « pêche » fait l'objet d'un débat de longue date, car une définition plus restrictive tend à exclure
les activités de pêche dans lesquelles les femmes sont surreprésentées. Voir FAO, Duke University et WorldFish 2023
pour plus d'informations.

ii
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Alors que la libéralisation du commerce continue de s'accélérer, aggravant
les inégalités et rendant l'effondrement écologique total de plus en plus
imminent, le multilatéralisme est confronté à des difficultés. Le Nord global
n'est pas disposé à s'attaquer aux injustices historiques, notamment la dette
financière et climatique qu'il a accumulée pendant la période coloniale et au
cours de son propre processus d'industrialisation. Malgré la « victoire »
largement médiatisée que constitue la création du Fonds pour les pertes et
dommages, la capitalisation de ce fonds a posé de gros problèmes,
notamment en raison d'un désaccord sur les objectifs annuels
préalablement convenus. Même des espaces contestés, comme l'OMC,
perdent de leur pouvoir, les États membres se sentant encouragés à
contourner les précédents, les processus et les règles multilatérales et à
mettre en œuvre des mesures unilatérales. La pauvreté, le changement
climatique, l'insécurité alimentaire, les inégalités économiques et les
inégalités entre les sexes s'aggravent, tandis que quelques-uns continuent
de s'enrichir. Pour redonner un nouvel élan aux programmes paralysés de
transformation économique et climatique, des mesures politiques
progressistes doivent être adoptées et mises en œuvre dans un délai
extrêmement court. Ainsi, les recommandations politiques comprennent :

5. Propositions de politiques
stratégiques

1 Abandonner la libéralisation du commerce en tant qu'objectif
politique global. En ouvrant leurs marchés avant que leurs industries
nationales aient été suffisamment développées – ce qui, dans les
pays développés, s'est traduit par des subventions et un
protectionnisme importants, contrairement au modèle actuel de
libéralisation du commerce promu par ces mêmes pays –, les pays
en développement ont été confrontés à une concurrence déloyale de
la part des produits étrangers et ont été systématiquement privés de
recettes commerciales. Le manque d'espace politique dû à des
règles commerciales injustes a limité la capacité de ces pays à  
________________
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Réviser les règles et accords commerciaux pertinents, y compris
l'Accord sur l'agriculture (ASA) de l'OMC, afin de permettre aux pays
en développement d'accorder des subventions à leurs secteurs
agricole et halieutique. La production alimentaire jouant un rôle
important dans les économies des pays en développement ainsi que
dans la sécurité alimentaire mondiale, les États doivent disposer
d'une marge de manœuvre politique pour accorder des subventions
à leurs agriculteurs et pêcheurs, qui sont pour la plupart de petits
exploitants. Les subventions amélioreront non seulement les
moyens de subsistance des petits producteurs et, par conséquent,
leur sécurité alimentaire, mais aussi leur capacité de production et
leur capacité à investir dans des technologies durables et des actifs
productifs. Cela est particulièrement nécessaire pour les femmes
productrices à petite échelle, qui sont accablées par des
responsabilités inégales en matière de soins et qui luttent pour
produire autant que les hommes. Si l'on y ajoute des
investissements visant à accroître la capacité de production
nationale, il sera possible de produire davantage de denrées
alimentaires pour la consommation intérieure et de réduire la
dépendance vis-à-vis des importations alimentaires en provenance
du Nord. Cela aurait des effets stabilisateurs importants sur les
économies nationales, permettant un développement équilibré et
sensible au genre. À la fois, l'agriculture industrielle et la pêche
doivent être réglementées par de futurs accords afin d'éviter de
nouvelles pertes et de nouveaux dommages dans le Sud.

Investir dans les services publics. Cela améliorera le bien-être
général de l'ensemble de la population, mais sera particulièrement
___

2

3

améliorer leurs termes de l'échange et a empêché les
investissements nécessaires dans la transformation productive, la
diversification économique, la réduction des inégalités entre les
sexes et l'adaptation au changement climatique et l'atténuation de
ses effets. Abandonner la libéralisation du commerce en tant
qu'objectif politique général facilite la recherche équilibrée des trois
dimensions du développement durable — économique, sociale et
environnementale — par le biais de politiques commerciales.
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transformateur pour les femmes, car cela réduira la charge de travail
non rémunérée liée aux soins, qui augmente à mesure qu'elles sont
confrontées à la pauvreté croissante, à l'insécurité alimentaire et aux
déplacements liés au changement climatique. En outre, les
multinationales ont commencé à privatiser ce qui devrait être des
processus menés par l'État, tels que l'adaptation des systèmes
alimentaires pour répondre aux besoins en constante évolution des
populations à la lumière du changement climatique, présentant le
danger que les entreprises consolident leur domination sur le Sud
global une fois pour toutes à travers la crise climatique. Seul un État
actif peut discipliner les entreprises et éviter ce qui sera
certainement une voie désastreuse pour le Sud et, en particulier,
pour les femmes.

5 Intégrer le principe de responsabilité commune mais différenciée
(PRCMD), qui est un principe bien connu dans les négociations sur le  
_________ 

Renoncer aux restrictions des droits de propriété intellectuelle, y
compris les engagements pris dans le cadre de l'accord ADPIC et
des accords commerciaux bilatéraux et régionaux, sur les
technologies liées au climat. Cette renonciation est une
revendication de longue date des pays en développement dans
divers forums multilatéraux, car elle est essentielle pour garantir le
transfert nécessaire de technologies des pays développés vers les
pays en développement.  Bien que la nécessité d'un transfert de
technologies liées au climat soit incluse comme une exigence
contraignante dans l'accord de Paris de 2016 — et dans plusieurs
accords multilatéraux non contraignants, notamment le protocole de
Kyoto de 1997 et la déclaration ministérielle de Doha de 2001 —
dans la pratique, les pays développés ne se sont pas montrés
disposés à s'engager dans un transfert de technologie non
commercial, c'est-à-dire au-delà de l'espoir que ce transfert se fasse
par le biais du commerce.  Les DPI stricts étant le principal obstacle
au transfert de technologie, il est nécessaire de renoncer aux
restrictions des DPI sur les technologies liées au climat afin de
permettre le respect des engagements existants, qu'ils soient
contraignants ou non.

37

38

4
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climat, comme principe fondamental dans tous les accords
commerciaux et dans l'élaboration des politiques. Historiquement,
les pays en développement ont très peu contribué au changement
climatique et ne devraient donc pas être les principales cibles des
efforts de durabilité environnementale liés au commerce. Ce sont les
pays développés qui restent les plus gros émetteurs et les plus gros
consommateurs, et c'est leur adaptation qui doit faire l'objet d'une
réglementation. Les pays en développement ont le droit de
développer leurs économies à leur propre rythme et à leur manière,
compte tenu des contraintes climatiques, tout en répondant aux
préoccupations sociales. L'intégration du PRCMD dans toutes les
négociations commerciales — en particulier dans les négociations
d'accords ayant pour objectif la durabilité environnementale —
servirait de contre-mesure aux TREM unilatérales approuvées par les
États membres qui pénalisent injustement les pays en
développement et ne tiennent pas compte de la dette climatique
historique.
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